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Decision d"lsrael de construire un canal reliant lamer Mcditerrancc ii la mcr 
Morie (A/37/724) ...................... . 

37 /87. Effets des rayonnements ionisants 

L 'A S.\Clllh/c;c gi11erale, 

Rappe/ant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955. 
portant creation du Comite scientifique des Nations 
U nies pour l'etude des effets des rayonnements ioni
sants, et ses resolutions ulterieures a ce sujet, dont la 
resolution 36/ 14 du 28 octobre 1981, par laquelle elle a 
notamment demande au Comite scientifique de con
tinuer ses travaux. 

Pre1w11t acte m·ec .rnti.~f,1ctio11 du rapport du Comite 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets 
des rayonnements ionisantsz et de ses annexes scienti
fiques'. 

R£;a.ffim/(/11t qu'il est souhaitable que le Comite 
scientifique continue ses travaux, 

Pn'occ11pec par les effets nefastes qui peuvent resul
ter, pour les generations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanite est 
exposee, 

Con.,ciente de la necessile de continuer a examiner 
et a rassembler des informations sur les rayonr~ments 
ionisants de toute origine cl a analyser leurs effets 
sur l'homme et son environnement, 

I. F£;licite le Comile scientifique des Nations 
Unies pour l'etude des effets des rayonnements ioni
sants pour son excellent rapport de fond et pour la 
precieuse contribution qu'il a apportee au cours des 
vingt-sept annees ecoulees depuis sa creation a une 
connaissance et a une comprehension plus larges des 
niveaux des effets et des dangers des rayonnements 
ionisants, et de la far,:on dont ii accomplit, avec l'auto
rite de la science et l'independance du jugement. le 
mandat qui lui a etc confic a l'origine: 

2. Note l/l'('C sati.1:fc1ctio11 le developpement continu 
de la cooperation scientifique entre le Comite scien
tifique et le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement; 

3. Pric le Comite scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses importantes activites de coordi
nation, pour mieux faire connaitre les niveaux, les 
effets et les dangers des rayonnements ionisants de 
toute origine: 

4. Accucillc m·ec .rnti.1:f,1ctio11 et appro111·e les 
intentions et les plans formules par le Comite scienti
fique en vue de la poursuite de ses activites scientifi
ques d'examen et d'evaluation au nom de I' Assemblce 
generale: 

1 /)oc11111t'll/s o}liciel., de /As.,,,111/,/,;,, g,;11c'rale, trel/le-.1,·ptii·111<· 
. \l'.,.1io11, Supplc;m,·11111" 45 (A/37/45). 

'Pour l'ensemhle du rapport. avec ,es annexe, scientifique,. 
voir Le., ra1·01111,•111e111., io11i.rnnt, : wurc,•., et •'.f.f<-t., hiol0Kiq11n 
(publication des Nations Unic,. numero de ventc : F.82.IX.8). 
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5. l'ril' le Comitc scientifique d'examiner, it sa 
prochaine session. les problcmes importants qui se 
posent dans le domaine des rayonnements et de faire 
rapport sur cetle question it I' Assemblee gencrale lors 
de sa lrente-huitieme session: 

6. l'ril' le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de continuer a apporter son appui au 
Comitc scientifique afin de lui permettre de poursuivre 
efficacement se-.; travaux et d'assurer la diffusion de 
ses conclusions aupres de I' Assemblce generale. de la 
cornmunaute scientifique et du public; 

7. f;xpri111c 111 .wtisfi1ctio11 de !'assistance fournie 
au Comitc scientifique par les Etats Membres, les 
institutions specialisecs. I' Agence internationale de 
l'energie atomique et les organisations non gouverne
mentales. et les invite it accroitre leur cooperation 
dans ce domaine. 

8. lm·it<' Jes Etats Membres ainsi que les orga
nismes des Nations Unies et Jes organisations non 
gouvernementales interesses a continuer de communi
quer des donnees pertinentes sur les doses, les effets 
et les dangers des differentes sources de rayonne
ment, ce qui aiderait considerablement le Comite 
scientifique a claborer les prochains rapports qu'il 
presentera it I' Assemblee genera le. 

!()()" s£;ancl' plt;nit~rl' 
/() dfrl'mhrl' /9X2 

37/88. Rapport du Comite special charge d'enqueter 
sur les pratiques israeliennes affectant les droits 
de I'homme de la population des territoires 
occupcs 

A 

/, 'A.1·,,·l'111hh;l' gt;llt;ra/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3092 A (XXYlll) du 
7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29novembre 1974. 
3525 B (XXX) du 15 decembre 1975. 31/ 106 B du 
16 decembre 1976, 32/91 A du 13 decembre 1977. 
.n/113 A du 18 decembre 1978. 34/90 B du 12 decem
bre 1979. 35/ 122 A du 11 decembre 1980 et 36/ 147 A 
du l6decembre 1981, 

Rappe/tint ('J,:llfrlll('/1/ la resolution 465 ( 1980) du 
Conseil de securitc. en date du 1••r mars 1980, dans 
laquelle le Conseil a notamment affirmc que la Con
vention de Geneve relative a la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 aout 19494. 
est applicable aux lerritoires arabes occupes par 
Israel depuis 1%7. y compris Jerusalem . 

4 Nations Unic,. lfr,·11cil dn '/ mit,'.,, vol. 7~. n" 973. p. 287. 
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Considerant que la promotion du respect des obli
gations decoulant de la Charte des Nations Unies et 
des autres instruments et regles du droit international 
est l'un des buts et principes fondamentaux de !'Orga
nisation c-tes Nations Unies, 

Ayant d /' esprit les dispositions de la Convention 
de Geneve, 

Notant qu'Israel et Jes Etats arabes dont les terri
toires sont occupes par Israel depuisjuin 1967 sont par
ties a ladite Convention, 

Tenant compte du fait que Jes Etats parties a ladite 
Convention s'engagent, conformement a l'article 
premier de celle-ci, non seulement a respecter mais 
egalement a faire respecter la Convention en toutes 
circonstances, 

I. Relljfirme que la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, s'applique aux territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupes par Israel 
depuis 1967, y compris Jerusalem; 

2. Condwnne 11ne ji1is de plus le fait qu'lsrael, en 
sa qualite de Puissance occupante, ne reconnaisse 
pas que ladite Convention s'applique aux territoires 
qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem; 

3. Enjoint h1er1:iq11e111e11t Israel de reconnaitre et 
de respecter les dispositions de ladite Convention dans 
les territoires palestiniens et autres territoires arabes 
qu'il occupe depuis 1967, y compris Jerusalem; 

4. Demllnde instllm111ent a tous les Etats parties i1 
ladite Convention de tout mettre en reuvre en vue de 
faire respecter et appliquer ses dispositions dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem. 

B 

l'Assemhlee 1:enerale, 

10()<' \(!{/II('(' plenihe 
10 dhemhre IWQ 

Rappe/lint ses resolutions 32/5 du 28 octobre 1977, 
33/113 B du 18 decembre 1978, 34/90 C du 12 decem
bre 1979, 35/122 B du 11 decembre 1980 et 36/147 B 
du 16 decembre 1981, 

Rllppelllnt f!Rlllement la resolution 465 ( 1980) du 
Conseil de securite, en date du l"r mars 1980, 

Exprimllnt .I'll pndimde preocc11patio11 et .I'll 1·il·c 
inquietude devant la gravite de la situation actuelle 
dans Jes territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes, y compris Jerusalem, resultant du 
maintien de I' occupation israelienne et des mesures 
et decisions prises par le Gouvernement israelien, 
Puissance occupante, en vue de modifier le statut 
juridique, le caractere geographique et la composition 
demographique de ces territoires, 

Considerant que la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 19494, s'applique a tous les terri
toires arabes occupes depuis le 5 juin 1967, y cornpris 
Jerusalem, 

I. Considere que toutes les mesures et decisions 
de ce genre prises par Israel dans Jes territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupes depuis 1967. 

-------------------
y compris Jerusalem. contreviennent aux dispositions 
pertinentes de la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre. 
du 12 aout 1949, et constituent une grave obstruction 
aux efforts deployes en vue d'instaurer une paix juste 
et durable au Moyen-Orient et n'ont done pas de valeur 
juridique; 

2. lh;pfore 1-ii'e111e11t qu'lsrael persiste a appliquer 
ces mesures, en particulier la creation de colonies 
dans les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes, y compris Jerusalem; 

3. l:\-i1:e qu' Israel respecte strictement ses obli
gations internationales conformement aux principes 
du droit international et aux dispositions de la Con
vention de Geneve; 

4. 1:\-ige une .fi1i.1 de plus que le Gouvernement 
israelien, Puissance occupante, cesse immediatement 
de prendre toutes mesures qui auraient pour effet de 
modifier le statut juridique, le caractere geographique 
ou la composition demographique des territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes 
depuis 1967, y compris Jerusalem; 

5. De111,111de i11st11111111e11t a tous les Etats parties 
it la Convention de Geneve de respecter et de faire 
tous leurs efforts en vue de faire respecter et appli
quer ses dispositions dans tous les territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967, y compris Jerusalem. 

C 

/, 'A.1.1e111hfee ghle/'llle, 

100'' s,;llnce pf<,nihe 
10 dhe111hre 1982 

:,; · i11spi/'l/11t des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ainsi que des principes et des disposi
tions de la Declaration universelle des droits de 
l'homme". 

Ayant 11 /'esprit les dispositions de la Convention 
de Geneve relative a la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 aout 19494 , ainsi que 
celles d'autres conventions et reglements pertinents, 

Rappe/ant toutes ses resolutions sur la question, 
en particulier les resolutions 32/91 B et C du 13 de
cembre 1977, 33/113 C du 18 decembre 1978, 34/90 A 
du 12 decembre 1979, 35/122 C du 11 decembre 1980 
et 36/147 C du 16 decembre 1981, et celles que le 
Conseil de securite, la Commission des droits de 
l'homme et les autres organes interesses de l'Organi
sation des Nations Unies, ainsi que les institutions 
specialisees, ont adoptees it propos de cette question, 

Aya11t e.rnlllill(; le rapport du Comite special charge 
d · enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupes0

, dans lequel figurent, notamment, des decla
rations publiques faites par des responsables du Gou
vernement israelien, 

I. Feficite le Comite special charge d'enqueter sur 
les pratiques israeliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupes des 
efforts qu'il a deployes dans l'accomplissement des 

'Resolution 217 A (Ill). 
" Voir A/37/485 el Corr I. 
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taches que Jui avait confiees l'Assemblee generale, 
ainsi que de la mi nu tie et de I' objectivite dont ii a fait 
preuve; 

2. Deplore le refus persistant d'lsrael de permettre 
au Comite special de se rendre dans les territoires 
occupes; 

3. Exige qu'lsrael permette au Comite special de 
se rendre dans les territoires occupes; 

4. Rellf]irme que !'occupation constitue en 
soi une grave violation des droits de l'homme de la 
population civile des territoires arabes occupes; 

5. Condllmne la violation continue et persistante 
par Israel de la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 1949, et d'autres instruments internationaux 
applicables, et condamne en particulier Jes violations 
que la Convention qualifie d · .. infractions graves" a 
ses dispositions; 

6. Dec/lire 1111(' .fi1is de plus que Jes infractions 
graves a ladite Convention commises par Israel consti
tuent des crimes de guerre et un affront a l'humanite; 

7. Co11dl1mne e11agiq11e111e111 Jes politiques et pra
tiques israeliennes suivantes : 

ll) Annexion de certaines parties des territoires 
occupes, y compris Jerusalem; 

h) Imposition de la legislation, de lajuridiction et de 
!'administration israeliennes au territoire syrien des 
hauteurs du Golan, aboutissant a l'annexion de .fi1cto 
de ce territoire; 

c) Creation de nouvelles colonies israeliennes et 
extension des colonies existantes sur des terres ara
bes, tant publiques que privees, et transfert dans ces 
colonies d'une population etrangere; 

d) Evacuation, deportation, expulsion, deplacement 
et transfert d 'habitants arabes des territoires occupes 
et deni de leur droit d'y retourner; 

<') Confiscation et expropriation des biens arabes 
publics et prives dans les territoires occupes et toutes 
autres transactions portant sur l'acquisition de terres 
et impliquant Jes autorites, des institutions ou des 
ressortissants israeliens, d'une part, et Jes habitants ou 
des institutions des territoires occupes, d'autre part; 

,/) Excavations et transformations du paysage et des 
sites historiques, culture ls et religieux, en particulier 
it Jerusalem; 

g) Destruction et demolition de maisons arabes; 

h) Chatiments collectifs, arrestations massives. 
detention administrative et mauvais traitements dont 
est victime la population arabe; 

i) Mauvais traitements et tortures intliges aux 
detenus; 

j) Pillage du patrimoine archeologique et culture!; 

k) Entraves aux libertes et pratiques religieuses et 
atteintes au respect des droits et coutumes familiaux; 

I) Entraves au systeme d'enseignement ainsi qu'au 
developpement economique et social de la population 
dans Jes territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes; 

m) Entraves au droit des personnes de se deplacer 
librement a l'interieur des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupes; 

n) Exploitation illegale des richesses nature lies, des 
ressources et de la population des territoires occupes; 

8. Reajfirme que toutes Jes mesures prises par 
Israel pour modifier le caractere physique, la compo
sition demographique, la structure institutionnelle ou 
le statut des territoires occupes ou d'une partie quel
conque de ces territoires, y compris Jerusalem, sont 
nulles et non avenues et que la politique d'lsrael qui 
consiste a etablir une partie de sa population et de 
nouveaux immigrants dans Jes territoires occupes 
constitue une violation tlagrante de la Convention de 
Geneve et des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies; 

9. Erige qu'Israel renonce immediatement aux 
politiques et pratiques mentionnees aux paragraphes 7 
et 8 ci-dessus; 

10. Prie i11stl1111111ent les organisations internatio
nales ainsi que les institutions specialisees. en parti
culier l'Organisation internationale du Travail, d'exa
miner les conditions des travailleurs arabes dans Jes 
territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupes, y compris Jerusalem; 

11. Demande 11 110111·ellu a tous les Etats, en parti
culier aux Etats parties a la Convention de Geneve, 
en vertu de !'article premier de la Convention, ainsi 
qu'aux organisations internationales et aux institu
tions specialisees. de ne reconnaitre aucune des modi
fications effectuees par Israel dans les territoires 
occupes et d'eviter de prendre des mesures, notam
ment dans le domaine de !'assistance, qu'lsrael pour
rait mettre a profit pour poursuivre sa politique 
d'annexion ou de colonisation ou toute autre politique 
OU pratique mentionnee dans la presente resolution; 

12. Prie le Comite special, en attendant la fin pro
chaine de !'occupation israelienne, de continuer a 
enqueter sur Jes politiques et pratiques israeliennes 
dans Jes territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967, de proceder, selon qu'il conviendra, a des 
consultations avec le Comite international de la Croix
Rouge pour assurer la sauvegarde du bien-etre et des 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupes et de faire rapport au Secretaire general le 
plus tot possible et, par la suite, chaque fois que le 
besoin s'en fera sentir; 

13. Pric le Comite special de continuer a enqueter 
sur le traitement des civils detenus dans les territoires 
arabes occupes par Israel depuis 1967; 

14. Co11da11111e le refus par Israel de permettre it 
des personnes des territoires occupes de comparaitre 
comme temoins devant le Comite special; 

15. Prie le Secretaire general : 

11) De mettre a la disposition du Comite special tous 
les moyens necessaires pour enqueter sur les politi
ques et pratiques israeliennes dont ii est question 
dans la presente resolution, y compris ceux dont ii 
aura besoin pour se rendre dans les territoires occupes; 

h) De continuer a fournir le personnel supplemen
taire qui pourra etre necessaire pour aider le Comite 
special dans l'accomplissement de ses taches; 
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c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du 
Comite special et aux renseignements concemant ses 
activites et ses conclusions, par tous Jes moyens dont 
ii pourra disposer par l'intermediaire du Departement 
de !'information du Secretariat, et, si necessaire, de 
reimprimer les rapports du Comite special qui soot 
epuises; 

d) De faire rapport a I' Assemblee generate, lors de 
sa trente-huitieme session, sur les taches qui lui soot 
confiees aux termes du present paragraphe; 

16. Prie le Conseil de securite de faire en sorte 
qu'Israel respecte et observe toutes les dispositions de 
la Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949, 
dans Jes territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes depuis I 967. y compris Jerusalem. 
et de prendre des mesures pour mettre un terme a la 
politique et aux pratiques israeliennes dans ces terri
toires; 

17. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupes". 

D 

L'Assemh/ee 1-:inerale, 

/OW shmce plenil•re 
JO d£,cemhre /982 

Rappe/ant les resolutions 468 (1980), 469 ( I 980) et 
484 (1980) du Conseil de securite. en date des 8 et 
20 mai 1980 et 19 decembre 1980, et sa propre resolu
tion 36/147 D du 16 decembre 1981. 

Profondement preoccupee de l'expulsion, par les 
autorites d'occupation militaire israeliennes, des 
maires d'Hebron et d'Halhoul et du juge islamique 
d'Hebron, 

Rappe/ant la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 1949". en particulier l'article premier et le 
premier paragraphe de l'article 49. qui sont libelles 
comme suit: 

"Article premier 

"Les Hautes Parties contractantes s · engagent a 
respecter et a faire respecter la presente Convention 
en toutes circonstances. ·· 

"Article 49 

"Les transferts forces, en masse ou individuels. 
ainsi que les deportations de personnes protegees 
hors du territoire occupe dans le territoire de la 
Puissance occupante ou dans celui de tout autre 
Etat, occupe ou non. sont interdits, quel qu'en soit le 
motif ... ··, 

Reqfjirmant que la Convention de Geneve s'appli
que aux territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes par Israel depuis 1967, y compris 
Jerusalem. 

I. E'<i!,?e une .fiJis de plus que le Gouvernement 
d'Israel, Puissance occupante, rapporte les mesures 

illegales prises par les autorites militaires d'occupa
tion israeliennes en expulsant et en emprisonnant Jes 
maires d'Hebron et d'Halhoul et en expulsant le juge 
islamique d'Hebron et facilite le retour immediat des 
notables palestiniens expulses, afin qu'ils puissent 
reprendre les fonctions auxquelles ils ont ete elus ou 
nommes: 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate des que possible sur l'applica
tion de la presente resolution. 

E 

L 'A ssemhfh, !,?l;,u;rale, 

/OW Sl'llllCl' pllnil•re 
JO decemhre /982 

Prtdimdlment preoccupc;e de ce que Jes territoires 
arabes occupes depuis 1967 demeurent sous l'occupa
tion militaire d' Israel. 

Rappe/ant la resolution 497 ( 1981) du Conseil de 
securite, en date du 17 decembre 1981, et Jes resolu
tions 36/226 B et ES-9/1 de I' Assemblee generale. en 
date des 17 decembre 1981 et 5 fevrier 1982. 

Rappl'lllnt ses resolutions anterieures. en particu
lier les resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 1975. 
31/61 du 9 decembre 1976. 32/20 du 25 novembre 
1977, 33/28 et 33/29 du 7 decembre 1978, 34/70 du 
6 decembre 1979 et 35/122 E du 11 decembre 1980, 
dans lesquelles elle a notammcnt demande a Israel 
de mettre fin a son occupation des territoires arabes 
et d'evacuer tous ces territoires, 

Rc;qf.firmant I/Ill' .fi1i.1 de plus l'illegalite de la 
decision prise par Israel, le 14 decembre 1981, d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au 
territoire syrien occupe des hauteurs du Golan. qui a 
abouti a l'annexion effective de ce territoire. 

Rc;<dlirmant que !'acquisition de territoire par la 
force est inadmissible aux termes de la Charle des 
Nations Unies et que tousles territoires ainsi occupes 
par Israel doivent etre restituei;, 

Rllppcla11t la Convention de Geneve relative i1 la 
protection des personnes civiles en temps de guerre. 
du 12 aout 19494 , 

I. Colllla11111e incrgiq11e111ent Israel, Puissance 
occupante, pour son refus de respecter Jes resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generale et du Conseil de 
securite. en particulier la resolution 497 ( 1981) du 
Conseil de securite, dans laquelle ce dernier a decide 
notamment que la decision prise par Israel d'impo
ser ses lois. sa juridiction et son administration dans 
le territoire syrien occupe des hauteurs du Golan 
etait nu lie et non avenue et sans effet juridique sur le 
plan international, et a exige qu'lsrael. Puissance 
occupante. rapporte sans delai sa decision: 

2. Condamne la persistance d'lsrael a modifier le 
caractere physique. la composition demographique. la 
structure institutionnelle et le statut juridique du ter
ritoire arabe syrien occupe des hauteurs du Golan: 

3. Consid£•re que toutes les mesures et decisions 
legislatives et administratives qui ont ete prises OU 

seront prises par Israel, Puissance occupante, dans 
le but de modifier le caractere et le statut juridique du 
territoire arabe syrien des hauteurs du Golan sont 
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nulles et non avenues, constituent une violation fla
grante du droit international et de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre, du 12 aout 1949, et n'ont aucun 
effet juridique; 

4. Condamnc encrRiqucmcnt Israel pour les ten
tatives faites et les mesures prises en vue d'imposer 
par la force aux citoyens du territoire arabe syrien 
occupe des hauteurs du Golan la nationalite israe
lienne et des cartes d'identite israeliennes et Jui 
demande de renoncer a ses mesures repressives contre 
la population du territoire arabe syrien des hauteurs 
du Golan; 

5. Dcmandc aux Etats Membres de ne reconnaitre 
aucune des mesures et decisions legislatives et adminis
tratives susmentionnees; 

6. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, I ors de sa trente-huitieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

F 

L 'Assemhlee R<'ll('/'{/'('. 

/()()<' ,\'('{//1('(' p!enih-e 
/0 deccmhre /982 

Ayant ll /'esprit la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 19494 , 

Pmf<mdement constcrn£'c par les dernieres atrocites 
commises par Israel, Puissance occupante, contre des 
etablissements d'enseignement dans Jes territoires 
palestiniens occupes, 

I. Reajjirme que la Convention de Geneve rela
tive a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, s'applique aux territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967. y compris Jerusalem: 

2. Condamne Jes politiques et pratiques israe
liennes a l'endroit des etudiants et des enseignants 
palestiniens des ecoles, universites et autres etablis
sements d'enseignement dans Jes territoires palesti
niens occupes, en particulier la politique qui consiste 
a ouvrir le feu sur des etudiants sans defense, faisant 
ainsi de nombreuses victimes: 

3. Condamnc la campagne israelienne systemati
que de repression contre Jes universites et de cloture 
d'universites dans Jes territoires palestiniens occu
pes, qui limite et empeche Jes activites academiques 
des universites palestiniennes en soumettant le choix 
des cours, des manuels et des programmes d'ensei
gnement, !'admission des etudiants et la nomination 
des membres des facultes au controle et a la super
vision des autorites militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Geneve; 

4. Eti;.:e qu ·Israel, Puissance occupante. se con
forme aux dispositions de ladite Convention, rapporte 
toutes Jes mesures et decisions prises contre tous les 
etablissements d'enseignement, assure la liberte de 
ces etablissements et cesse immediatement d'entraver 
le bon fonctionnement des universites et des autres 
etablissements d'enseignement; 

5. Pric le Secretaire general de faire rapport sur 
!'application de la presente resolution avant la fin de 
1983. 

G 

L 'Assemh/ec _t:(;,u;rn/c. 

/0()<' .1·(;a11ce plh1ih-e 
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Rappe/ant la resolution 471 ( 1980) du Conseil de 
securite, en date du 5 juin 1980, dans laquelle le Con
seil a condamne les tentatives d'assassinat contre les 
maires de Naplouse. Ramallah et Al Bireh et a 
demande que les auteurs de ces crimes soient imme
diatement arretes et poursuivis, 

Rappe/ant £;,t:olement sa resolution 36/147 G du 
16 decembre 1981. 

Rappe/ant 1111c ,ti,i.1· de plus la Convention de Geneve 
relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 aout 19494 , en particulier ]'article 27. 
qui dispose notamment : 

.. Les personnes protegees ont droit, en toutes 
circonstances, au respect de leur personne ... Elles 
seront traitees. en tout temps, avec humanite et pro
tegees notamment contre tout acte de violence ou 
d'intimidation ... ". 

Rel(f/irnu111t que ladite Convention s'applique aux 
territoires arabes occupes par Israel depuis 1%7. y 
compris Jerusalem. 

I. Sc d£;clarc pr1ifimd1;me11t pn'occupec par le fait 
qu'Israel, Puissance occupante, n'a, en deux ans. ni 
arrete ni poursuivi les auteurs des tentatives d'assas
sinat: 

2. 1:.·xi,t:e I/Ill' fin's de plus qu'Israel, Puissance 
occupante. informe le Secretaire general des resul
tats des enquetes relatives aux tentatives d'assassinat: 

3. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale. !ors de sa trente-huitieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution. 

/00" .,(;ance plenih-e 
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37/89. Cooperation internationale touchant les utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmo
spherique 

I, 'A ssemhll'e g£'11£'rnle. 

Rappe/ant sa resolution 36/35 du 18 novembre 1981. 

Avant £i /' esprit le fait que vingt-cinq ans se sont 
ecoules depuis le debut de la cooperation intema
tionale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique au sein de !'Organisation des 
Nations Unies, 

Pndimd£>111c11t com·aincuc qu'il est de l'interet de 
l'humanite tout entiere de promouvoir !'exploration et 
!'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des 
fins pacifiques et de poursuivre les efforts en vue de 
faire profiler tous les Etats des avantages en decou
lant, et profondement convaincue egalement de 
l'importance quc revet dans ce domaine la coopera
tion internationale. pour laquelle !'Organisation des 
Nations Unies devrait continuer a constituer un centre. 


